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Procédure de remplacements  
des charbons des moteurs. 

 
 

Opération devant être réalisée par une personne qualifiée 
(Station de dépannage d’électroménager, Electricien ou autres …) 

 
 

L’état d’usure des charbons doit être vérifié à partir de 5 années d’utilisation : il est d’usage 
de procéder à leur remplacement, avec une utilisation normale de votre centrale d’aspiration, 

entre 5 et 10 ans. 
 

Les charbons sont en vente également dans la boutique en ligne www.beamfrance.com . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.beamfrance.com
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